
Ressource Narcisse But lucratif
de la cueillette

Revenu 
complémentaire

Droits du propriétaire

Convoitise, effet poule 
aux œufs d'or

Tentation d'exclure les 
cueilleurs exogènes

Réserver le droit de 
cueillette à un groupe 

bien défini

Mise en défens 
institutionnelle

De la tradition au droit 
légal d'exploitation

Nécessité d'une 
organisation

Proscrire le piratage

Difficulté de définir 
l'ayant droit 

légitimeMédiateur extérieur en 
appui institutionnel, le 

tiers neutre

Le regroupement, les 
solidarités 

n'apparaissent 
qu'envers un tiers

Risque de 
dissensions internes

Nous et les autres, 
notion mouvante

Pas d'issue dans 
une opposition
possesseurs / 

accapareur

Risques 
d'antagonismes entre 

gens du lieu sur les 
parcelles communales 

ou indivises ou sans 
propriétaire connu

Porte à faux dans le cas 
de propriétaire "non 

intéressé" et/ou 
"laissant faire"

Droits d'usage

Plus largement à 
l'échelle des habitants 

pas d'unanimité, 
rappel des droits 

d'usage

Attention à une 
surcouche 

réglementaire

Posture pour se 
protéger de la 
concurrence

Quel contrôle 
d'une 

réglementation

Passer de Nous contre 
les Autres à Nous et les 

Autres

Valoriser les 
ressources naturelles

(presque) Pas de 
possibilité de filière 

locale Narcisse

Evaluation de la 
ressource

Pas de 
surexploitation

Impact visible de la 
modification des 

pratiques culturales

Juger de l'importance 
économique de 

l'exploitation de la 
ressource Narcisse

Mise en perspective 
par rapport à 

l'économie  locale

Peu de bras de levier 
sur le prix d'achat 

implique 
rationalisation de la 
cueillette Narcisse

La réglementation 
peut être un préalable 
à la sécurisation de la 

ressource Réglementation est 
un renforcement du 

contrôle étatique

Réglementation évite 
les troubles à l'ordre 

public (et pire)

Préservation des 
habitats à Narcisse 

(espèce parapluie ?)

L'Autorisation

Le médiateur doit être 
reconnu sinon il 

cristallise reproches et 
rancœurs
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Réglementer

Gestion durable de la 
ressource

Un prix bas nuit à la 
pérennité, implique mauvaise 
rémunération et un risque de 

travail illégalNécessaire mise en 
perspective par 

rapport au marché



Groupe "Convention Narcisse"
Propriétaires & ayants droits

Communes
PNRPC, DDTM,

police de la Nature

Intégration, à terme, des cueilleurs
via structure représentative (AFC ?)

Assure une Gestion partenariale
de la ressource

Cueilleurs
(Professionnels de 

la cueillette)

Réglementation venant en filet de sécurité
(d’une filière structurée)

• Respect d'une charte ou d'un cahier des 
charges

• Conformité avec la réglementation du travail et 
des entreprises, cotisations agricoles, 
affiliations

• Structuration en filière

• Conformité avec la réglementation du travail et des 
entreprises, cotisations agricoles, affiliations…

• Mise en place d'une autorisation spécifique
• Fourniture d'un plan d'exploitation de la ressource 

(parcelle, mode de prélèvement, quantité prélevée)
• Mémoire des parcelles exploitées pour garantir un 

suivi sur le long terme (PNRPC ?)

autorisation

Proposition de logigramme organisationnel
exemple du Narcisse, adaptable à d'autres espèces


